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Toute entreprise 
(ou groupe d’entreprise), 

employant 50 salariés  
au moins, 

qui n’a pas conclu 
un accord 

ou établi un plan d’action 
relatif à l’emploi  

des salariés âgés, 

risque une 
pénalité 

financière équivalente  
à 1 % de la masse salariale.
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 Sur www.emploidesseniors.gouv.fr  
retrouvez 

 une présentation complète de ce dispositif ;
 �la liste des accords de branche déposés,  
validés et étendus ;

 �des exemples de bonnes pratiques ;
 �des propositions d’indicateurs.

Pour toute information complémentaire 
 �concernant le dépôt des plans d’action et accords :  
votre direction départementale du travail,  
de l’emploi et de la formation professionnelle

 �concernant la procédure de rescrit :  
votre direction régionale du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle

(Contacts sur le site www.emploidesseniors.gouv.fr) 

rendez-vous sur
www.emploidesseniors.gouv.fr

			   d’ici
au 1er janvier

	 2010…

attention mesures 
	SENIORS



Comment ne pas  
payer la pénalité ?

Pour les entreprises 
et groupes d’entreprises 

ayant entre 50 et 300 salariés

Comment ne pas  
payer la pénalité ?

Pour les entreprises 
et groupes d’entreprises 
de plus de 300 salariés

Vous pouvez :
 �soit signer un accord d’entreprise  
ou de groupe relatif à l’emploi des salariés âgés ;
 �soit, en l’absence d’accord, élaborer un plan d’action  
relatif à l’emploi des salariés âgés.

Vous pouvez être couvert : 
 �par un accord de branche ;
 �par votre propre accord ou par votre propre plan d’action.

Vous êtes couvert par votre branche 
Si votre branche a signé un accord relatif à l’emploi  
des salariés âgés, votre entreprise est couverte. 
Les accords de branche produisant cet effet sont listés  
sur le site www.emploidesseniors.gouv.fr

Vous n’êtes pas couvert par un accord  
de branche 
Vous pouvez : 

 �soit signer un accord d’entreprise  
ou de groupe relatif à l’emploi des salariés âgés ;

 �soit, en l’absence d’accord, élaborer un plan d’action  
relatif à l’emploi des salariés âgés.

À partir du 1er janvier 2010, toute entreprise  
(ou groupe d’entreprise), d’au moins 50 salariés, qui n’est 
pas couverte par un accord ou par un plan d’action relatif  
à l’emploi des salariés âgés est soumise à une pénalité. 

Tout plan d’action ou accord doit être déposé au service 
départemental du dépôt des accords. 

Le montant de cette pénalité est de 1 % 
de la masse salariale. Son produit est affecté à la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse. L’entreprise paie elle-même 
la pénalité à l’organisme en charge du recouvrement des 
cotisations.

L’objectif de cette mesure est de favoriser le 
maintien dans l’emploi et le recrutement 
de salariés âgés par la mise en œuvre d’actions innovantes 
adaptées à la situation de chaque entreprise.

la mesure	
SENIORS

Pour favoriser une gestion active des 
âges dans les entreprises et les branches, 

l’État incite les entreprises et les branches 
professionnelles à conclure des accords ou 

à établir des plans d’action en faveur de 
l’emploi des salariés âgés.

PROCéDURE  
DE RESCRIT

La procédure de rescrit vous permet de vous assurer de la 
conformité de vos accords ou plans d’action vis-à-vis de la 
réglementation.

Vous écrivez à l’administration (DRTEFP, et bientôt DIRECCTE) 
pour lui demander de se prononcer sur votre situation au regard 

de la pénalité. La demande est complète si l’administration  
ne signale pas d’informations manquantes dans un délai  
de 30 jours.

La réponse de l’administration vous signifie si vous pouvez ou 
non vous exonérer de la pénalité de 1 %.
Si l’administration vous répond défavorablement, elle doit motiver 
sa réponse.
Si l’administration n’a pas répondu dans un délai de trois mois, 
son silence signifie que vous pouvez vous exonérer de la pénalité. 
La réponse de l’administration est opposable aux Urssaf.


